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Voyage exploratoire
en Alsace

Bures sur Y.

Ungersheim

buresentransition | 06 22 11 55 82 | buresentransition@gmail.com

ON vous emmène à Ungersheim
le village des pionniers de la Transition !

Réser
vation

impérative

avant le 
8 avril

Voir programme, 

bulletin d’inscription 

& conditions p. 2 & 3

Nombre

de places

limité

190 €*

par pers.

Forfait

Départ
Bures-sur-Yvette
le vendredi 4 mai à 5h30 
Retour 
Bures-sur-Yvette
le samedi 5 mai vers minuit

Le forfait comprend :
>  aller-retour en autocar  

de tourisme confortable
>  nuit d’hôtel en chambre 

double duplex & petit déj.
> 2 repas sur place
>  accueil & visites organisées 

par la mairie d’Ungersheim 
>  billet d’entrée Écomusée 

d’Alsace

Tournez S.V.P.



Feuille de route du voyage
à Ungersheim
Vendredi 4 mai 2018
Départ en autocar : 
•  Rendez-vous à 5h30 à l’arrêt de bus Bures université, rue René 

THOM, (ancienne voie de l’universite) - en bas du Centre Culturel 
Marcel Pagnol.

Contact pour le départ : Jérôme : 06 14 16 94 84
• Petit-déjeuner et déjeuner du vendredi libres (des arrêts seront 
prévus en cours de route, possibilité d’amener un pique-nique)
•  Arrivée à Ungersheim en début d’après-midi, avec la découverte 

du Village.
L’après-midi sera consacré à l’Accueil par la Mairie, avec la 
présentation des mesures prises par la commune dans le cadre 
de la transition écologique citoyenne et sociale.
Séance de questions réponses : Préparez-vos questions !
• Arrivée à l’hôtel vers 18h30
• puis dîner à l’hôtel
Durant la soirée, nous serons libres d’échanger de manière convi-
viale sur la Transition, les réponses que nous aurons eues l’après-
midi, et préparer nos questions pour le lendemain ou tout autre 
sujet de notre choix, dans la convivialité et le partage.

Samedi 5 mai
•  petit-déjeuner à l’hôtel (l’heure sera déterminée sur place suivant 

l’organisation des visites)
•  la matinée sera consacrée aux visites parmi les sites suivants :
>  la plus grande centrale solaire photovoltaïque d’Alsace sur 

toiture (5,4 MWc)
>  la Maison de la nature et des cultures et les Jardins du Trèfle 

Rouge (exploitation maraîchère bio en insertion)
>  la piscine du village équipée d’un chauffage solaire depuis 1999 !
>  l’installation photovoltaïque en autoconsommation sur le toit 

du dojo (qui alimente la cuisine collective bio)
> l’Eco-Hameau (maisons passives en habitat groupé)
> la chaufferie au bois qui alimente 7 bâtiments communaux !
> la conserverie associative
• Déjeuner
•  puis l’après-midi, nous visiterons l’Écomusée d’Alsace et ses 

expositions
•  ensuite retour vers Bures-sur-Yvette (un arrêt est prévu en 

cours de route pour pouvoir se restaurer sur le chemin du retour, 
repas du samedi soir libre)  

•  Retour : arrivée prévue à Bures-sur-Yvette samedi 5 mai  
2018 à minuit 

Conditions de réservation, 
d’annulation et de 
participation au voyage

Bures en Transition est une association encore jeune, avec peu 
de moyens. Pour le bon déroulement du voyage, et ne pas hypothé-
quer nos futures activités, nous avons défini les règles suivantes :

1. Le voyage est ouvert à toute personne adhérente à l’association 
Bures-sur-Yvette en Transition. 
Pour les personnes non adhérentes, celle-ci est obligatoire (notam-
ment pour des questions d’assurance).
2. Le forfait voyage est proposé volontairement à «prix très 
serré» pour permettre au plus grand nombre d’y participer.
Ce tarif de 190€ est basé sur la participation de 40 personnes.
Au cas où ce nombre de participants ne serait pas atteint, Bures en 
Transition se réserve le droit d’annuler le voyage -avec rembourse-
ment intégral des participants- et sans versement d’indemnités,  ou 
de demander l’accord des inscrits pour une participation supplé-
mentaire afin de pouvoir maintenir le voyage dans des conditions 
d’équilibre financier pour l’association.
3. La réservation devient effective uniquement après le paiement 
intégral du forfait voyage, ainsi que le règlement de l’adhésion 
pour l’année en cours à l’association Bures en Transition,  pour les 
personnes non encore adhérentes.
4. Pour répondre aux contraintes imposées par le transporteur  et  
l’hébergement, aucune demande d’annulation et de rembourse-
ment ne pourra être prise en compte après le 15 avril 2018, (sauf 
cas exceptionnel, pour lequel le Comité de Pilotage de l’Association 
Bures-sur-Yvette en Transition sera seul compétent pour statuer).
5. Chaque participant au voyage reconnaît avoir pris connaissance 
de la Charte et du règlement intérieur de l’association Bures-sur-
Yvette en Transition, et s’engage à les respecter durant le voyage. 
Pour la réussite du voyage, il est souhaitable que chaque personne 
participe à ce voyage dans un esprit d’ouverture, de curiosité, et 
de convivialité.
6. Le programme des lieux à visiter pourra être modifié selon la 
météo, les chantiers en cours dans le village, et les impératifs 
d’organisation.

Pour toute question :
Envoyer un courriel à : buresentransition@gmail.com
ou si besoin :
Jérôme : 06 14 16 94 84
Laurent : 06 22 11 55 82

Tournez S.V.P.P. 2

buresentransition | 06 22 11 55 82 | buresentransition@gmail.com



Faire parvenir le règlement à l’ordre de l’association Bures en Transition accompagné de ce bulletin d’inscription , ainsi 
que de votre bulletin d’adhésion à l’Association (si vous n’êtes pas déjà adhérent) à :
Bures en Transition -  Résidence le Bois de la Hacquinière - 56, rue de Gometz - 91440 Bures-sur-Yvette

FICHE D’INSCRIPTION 
AU VOYAGE À UNGERSHEIM

Nom   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Prénom   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Adresse postale  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Tél . mobile (important pour vous joindre en cas de besoin durant le voyage)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
E-mail (courriel)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 J’atteste avoir pris connaissance des «Conditions de réservation, de participation et 
d’annulation du Voyage», et être membre de l’association Bures en transition (pour les non-
membres, l’adhésion est obligatoire)

Si vous avez des allergies ou particularités alimentaires (végétarien ou autre), merci de les noter 
ci-dessous, afin que nous prévenions par avance le restaurateur  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
 .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

 Je partage ma chambre double avec   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .     Signature de l’adhérent(e) 

Cadre réservé à l’association 

Montant du réglement : 
• Forfait voyage Ungersheim 190€    
• Adhésion classique 10€
• Adhésion petits budgets 5€ 
 (étudiants, demandeurs d’emploi, retraités...) 
• Adhésion personnes morales 15€
• Bienfaiteurs       ...     €

Règlement par   chèque   espèces  
Reçu le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
Encaissé par . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Signature 

P. 3



* La Transition est le passage « de la dépen-
dance au pétrole à la résilience locale ».  
Le mouvement de Transition est né en 
Grande-Bretagne en septembre 2006 
dans la petite ville de Totnes. L’enseignant 
en permaculture Rob Hopkins avait créé le 

modèle de Transition avec ses étudiants 
dans la ville de Kinsale en Irlande un an 
auparavant. Il y a aujourd’hui des centaines 
d’Initiatives de Transition dans une ving-
taine de pays réunies dans le réseau de 
Transition (Transition Network).

* Faire parvenir le réglement à l’ordre de l’association Bures en transition accompagné 
du bulletin d’adhésion rempli (Résidence le Bois de la Hacquinière 56 rue de Gometz 
91440 Bures-sur-Yvette).

Promouvoir toute action
permettant de créer 

et d’accompagner des projets
solidaires de résilience locale.

Pour un futur positif !

buresentransition buresentransition@gmail.com

Fiche d’adhésion 2018*

Nom   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Prénom  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Association représentée (si tel est le cas) :
  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Ville  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Quartier  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
Tél .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
E-mail (courriel)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

J’atteste avoir reçu et pris connaissance de la charte, 
du règlement intérieur et des statuts de l’association .

Date :

  Signature de l’adhérent(e) :

Cadre réservé à l’association 

Montant de l’adhésion:      
• Adhésion classique 10€
• Adhésion petits budgets 5€ 
 (étudiants, demandeurs d’emploi, retraités . . .) 
• Adhésion personnes morales 15 €
• Bienfaiteurs        . . .     €

Règlement par   chèque   espèces    virement
Date adhésion :
Encaissé par :
Signature :

relocalisation de l ’al imentation
descente énergétique

relocalisation de l ’économie
démocratie  participative

Préambule :
Le présent règlement est valable dans 
l’ensemble des activités gérées par l’as-
sociation. 
Toute mesure spécifique à une activité par-
ticulière  pourra faire l’objet d’un avenant 
à ce présent réglement. Toute adhésion à 
l’association est conditionnée à la signa-
ture et au respect du présent règlement.  
ll peut être modifié à tout moment, et pré-
senté pour approbation lors d’une assem-
blée générale.

Objectifs du règlement intérieur : 
Le présent règlement fixe les règles géné-
rales de l’association. 
Il définit notamment : 
•  les modalités d’adhésion et les cotisa-

tions ;
•  les modalités de perte de la qualité de 

membre.
•  les modalités de gouvernance.

Article 1 - Les modalités d’adhésion et 
les cotisations :
Toute personne physique ou morale sou-
haitant participer aux activités de Bures-
sur-Yvette en transition devra adhérer à 
l’association.
Le montant de l’adhésion est fixé chaque 
année lors de l’assemblée générale ordi-
naire de l’association. Le règlement s’effec-
tue à tout moment de l’année et est valable 
pour l’année en cours. 
Tout engagement est ferme et définitif et 
ne peut faire l’objet d’un remboursement. 
L’adhésion peut être demandée par des 
personnes morales (écoles, associations, 
etc.). Elle est alors ratifiée par décision du 
comité de pilotage.
Montant des cotisations pour 2018 :

•  Adhésion petits budgets (étudiants, 
demandeurs d’emploi, retraités…) 5 €

•  Adhésion classique : 10 €
•  Adhésion Personnes morales : 15 €
Ces montants sont des montants mini-
mums. Les adhérents peuvent cependant 
cotiser à hauteur de leur envie et de leurs 
moyens en concervant leur statut de 
membre actif. Les membres bienfainteurs 
sont des personnes qui ont effectué un 
don à l’association sans être des membres 
actifs. Les membres d’honneur sont exoné-
rés de cotisation par le comité de pilotage 
de part leur implication importante dans 
l’association.

Article 2 - Les modalités de perte de la 
qualité de membre
L’adhésion engage les membres à partici-
per au fonctionnement et à l’animation de 
Bures-sur-Yvette en transition conformé-
ment à l’esprit de l’association (se référer 
à la charte des villes en transition).
Les valeurs clés de l’association sont : la 
bienveillance, la tolérance, l’esprit positif, 
la coopération, le respect du public, et 
entre membres. En aucun cas l’associa-
tion ne pourra tolérer un comportement 
d’infraction de la législation en vigeur. Un 
non respect de l’article 2 de ce règlement 
pourra entrainer par décision du comité de 
pilotage une perte de la qualité de membre.

Article 3 - Les modalités de gouvernance
Tous les adhérents sont informés par cour-
riel plusieurs jours à l’avance des dates et 
horaires des réunions ainsi que de l’ordre 
du jour de celles-ci (défini par le comité de 
pilotage). Les décisions sont alors prises 
par consentement après consultation de 
tous les avis des membres présents.

Réglement intérieur de Bures en transtion

Après 
DEMAIN…Construisons 

la transition !



Article 1 – Constitution
Il est créé une association sans but lucratif 
régie par la loi du 1er juillet 1901 et les textes 
subséquents, appelée « Bures-sur-Yvette en 
transition », fédérant les associations, entre-
prises et particuliers adhérant à la charte de 
l’association.
Article 2 – Objet
L’association « Bures-sur-Yvette en transi-
tion » a pour but de favoriser une dynamique 
locale et citoyenne en vue de pouvoir faire 
face aux conséquences du changement 
climatique, de la raréfaction des ressources 
et de la crise du modèle économique et 
financier mondial et de les anticiper dans 
les meilleures conditions, dans l’esprit du 
mouvement des « Villes et territoires en 
transition ». L’association vise donc à pro-
mouvoir toute action permettant de créer 
et d’accompagner des projets solidaires de 
résilience locale.
Article 3 – Charte
L’association est dotée d’une CHARTE dans 
l’esprit des « Villes en transition » établie et 
adoptée le 19 janvier 2018.
Article 4 – Siège social
Le siège social de l’association « Bures-sur-
Yvette en Transition » est situé Résidence le 
Bois de la Hacquinière 56 rue de Gometz 
91440 Bures-sur-Yvette. Ce siège peut être 
déplacé sur décision du comité de pilotage.
Article 5 – Durée
La durée de l’association est illimitée.
Article 6 – Composition
L’association se compose de Membres 
actifs, Membres bienfaiteurs, Membres 
d’honneur, personnes morales et personnes 
physiques, adhérant à l’association et à sa 
Charte
6.1 Qualité de membre actif
Les membres actifs sont :
– les associations souhaitant agir au sein de 
l’association, participer à l’organisation de 
ses activités ou participer à ses actions. Les 
personnes physiques souhaitant agir à titre 
individuel au sein de l’association.
- Les entreprise et collectivités, ou toutes 
personne morale désirant s’impliquer dans 
les activités et actions de l’association.
La demande d’adhésion est exprimée par 
écrit. En cas de doute de la part d’au moins 

un membre du comité de pilotage concer-
nant l’adhésion d’un nouveau Membre, cette 
demande doit être discutée et statuée au 
sein du comité de pilotage. Ne sont consi-
dérés comme Membres actifs que ceux qui 
sont à jour de leur cotisation au moment de 
l’assemblée générale.
6.2 Adhésion
Le montant de l’adhésion des membres 
actifs est fixé chaque année par le comité 
de pilotage et sera intégré au Règlement 
Intérieur. A défaut de délibération sur ce 
point, le montant de l’année précédente est 
reconduit.
6.3 Droit de vote
Chaque membre actif dispose d’un droit 
de vote.
Article 7 – Perte de la qualité de 
membre
Chaque membre actif admis prend l’enga-
gement de respecter les présents statuts, 
la charte et le règlement intérieur qui lui 
sont communiqués à son entrée dans l’as-
sociation. La qualité de membre actif d’une 
personne morale, se perd par dissolution 
de la personne morale, (se référer au règle-
ment intérieur de l’association) , après que le 
membre concerné ait été entendu, s’il le sou-
haite, par le comité de pilotage. La qualité de 
membre actif d’une personne physique, se 
perd par démission, décès, non règlement de 
l’adhésion, ou radiation pour motif grave (se 
référer au règlement intérieur de l’associa-
tion), après que la personne ait été entendue, 
si elle le souhaite, par le comité de pilotage.
Article 8 – Ressources
Les ressources de l’association se com-
posent de :
– l’adhésion des membres ;
– les participations financières pour les 
services rendus ;
– toutes autres ressources, recettes ou sub-
ventions autorisées par la réglementation 
en vigueur ;
– des dons et des legs.
Article 9 - Comité de pilotage
La direction de l’association est collégiale. 
Les membres du comité de pilotage sont 
membres actifs de l’association. Le comité 
de pilotage est composé à minima d’un 
binôme de co-président(e)s et d’un(e) tré-

sorier(e). Le nombre de membres du comité 
de pilotage est fixé chaque année par l’as-
semblée générale annuelle ordinaire.
Les membres du comité du pilotage sont des 
personnes physiques :
– membres actifs
– ou représentant(e)s des associations 
membres.
Le comité de pilotage se réunit au minimum 
deux fois par an et autant de fois que cela 
paraît nécessaire dans l’accomplissement 
de ses objectifs. Le comité de pilotage 
détient les pouvoirs nécessaires au fonc-
tionnement de l’association. Le comité de 
pilotage est l’organe qui représente légale-
ment l’association en justice. En cas de pour-
suites judiciaires, les membres du comité 
de pilotage en place au moment des faits 
prendront collectivement et solidairement 
leurs responsabilités devant les tribunaux 
compétents.
Article 10 – Assemblée générale 
ordinaire
Sur convocation des coprésident(e)s, 
l’assemblée générale ordinaire réunit ses 
membres une fois par an pour :
– se prononcer sur les rapports moral et 
financier et le rapport d’orientation présentés 
par le comité de pilotage ainsi que sur les 
questions diverses portées à l’ordre du jour ;
– procéder au renouvellement des membres 

du comité de pilotage.
Les membres du comité de pilotage sont 
élu(e)s à main levée, ou à bulletin secret 
sur demande d’au moins un Membre, par 
l’assemblée générale pour un mandat d’une 
année reconductible. Les convocations 
sont publiées (par simple lettre, courriel) au 
moins dix jours avant la date choisie, préci-
sant l’ordre du jour.
Article 11 – Assemblée générale 
extraordinaire
La modification des statuts et la dissolu-
tion de l’association sont du ressort d’une 
assemblée générale extraordinaire convo-
quée spécialement à cet effet. Les modes de 
convocation et de décision sont les mêmes 
que ceux de l’assemblée générale ordinaire. 
En cas de dissolution, les coprésident(e)s 
sont chargés de la liquidation selon les 
textes en vigueur.
Article 12 – Dissolution
La dissolution de l’association se fera 
par décision d’une assemblée générale 
extraordinaire convoquée à cet effet ou par 
des membres ayant gardé contact si l’as-
sociation n’a plus d’activité réelle. Le solde 
comptable éventuellement disponible après 
paiement de tous les frais sera réparti entre 
une ou plusieurs associations poursuivant 
les mêmes buts ou des buts similaires.

Statuts de Bures en transtion

Statuts de Bures en transtion (suite)

Infomations complémentaires à l’adhésion
(facultatif)

Dans l’organisation de Bures en transition, je me vois 
dans le(s) groupe(s) :

  pilotage et réflexion
  communication
  aides aux porteurs de projet
  intégration de nouveaux adhérents
  finances

En ce qui concerne ma disponibilité, je pense avoir une 
participation :

  fréquente et régulière (environ 3h par semaine)
  régulière (environ 3 à 6h par mois)
  ponctuelle (en fonction des projets)

Je pourrais être une personne-ressource sur le(s)
thème(s) suivant(s) :

  alimentation
  gouvernance
  logement
  énergie
  éducation
  économie
  nature
  social
  santé
  autres (précisez)  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Parmi les différentes actions en cours ou à venir, je 
souhaite participer à :

  Relocalisation alimentaire
  Monnaie locale à Bures
  Sensibilisation dans les écoles
  Liens avec la Mairie
  Fédération d’un réseau d’alternatives

Idées et commentaires   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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Ce collectif citoyen regroupe des asso-
ciations loi 1901 et des individus et a pour 
but de favoriser une dynamique locale en 
vue de se préparer à la raréfaction des 
ressources et à ses conséquences, dans 
l’esprit du mouvement des villes et terri-
toires en transition, qui tend à la décrois-
sance énergétique et au renforcement de 
la résilience locale.
Nous sommes confrontés à trois crises 
majeures : le changement climatique, la 
raréfaction des ressources – en premier 
lieu des hydrocarbures – et la crise du 
modèle économique et financier mondial. 
L’interaction de ces trois crises dans la pré-
sente décennie a un potentiel dévastateur. 
Nous sommes convaincus qu’il est incon-
tournable de se préparer dès maintenant à 
la transition vers un nouveau mode de vie.
Le mouvement des villes et territoires en 
transition est né de cette conviction et pro-
pose une démarche collective fondée sur :
• l’engagement rapide dans la décroissance 
de la consommation énergétique et des 

ressources en général ;
• la reconstitution de la résilience des 
territoires et communautés humaines, 
c’est-à-dire leur capacité à traverser les 
difficultés grâce au resserrement des liens 
économiques et sociaux ;
• la relocalisation plus ou moins prononcée 
des activités, en particulier la production 
alimentaire ;
• une vision volontariste et positive de l’ave-
nir susceptible de redonner confiance et de 
mobiliser les énergies et les compétences 
de chacun ;
• une action ascendante, c’est-à- dire par-
tant des citoyens ;
• une action à l’échelle de ce que vivent les 
citoyens et où ils ont prise sur leur vie, c’est-
à-dire au niveau local ;
• une démarche inclusive de tous les 
acteurs et habitants d’un territoire, avec 
des actions transversales touchant tous les 
secteurs de la vie économique et sociale.
Nous faisons nôtre cette analyse et parta-
geons ces principes.
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